
ou quelques-uns d'entre eux, ou sur tou.s, suivant que les bons'
ou débentures le comportî'eront,; et ces bons ou débentures seront
en la forme, et pour tel montants, payables en tel tenps et
endroits que les directeurs.pourront, de temps à autre, le près-
c'ire et ordonner. Ces bons ou débentures seront signés par 5
le président ou le vice-président, et porteront le sceau de la
compagnie ; pourvu que le montant de ces bons ou dében-
tures n'excède pas quinze mille piasires par imille, et gi'Hs
soient émis en proportion de la longueur du chemin de fer
donnée à l'entreprise ou qui devra être constriíte en yertu de 10
cette charte; mais nulle debentre ne sera émise pour une
somme de moins de cent piastres.

12. Les direeteurs de la compagnie, élus par les action-
naires en vertu des dispositions du présent acte, auront le
pouvoir ét l'autorité de faire et conclure des arrangements 15
avec loute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aux
fins de construire un embranchement oudes embranchements
pour faciliter la jonction de cette compagnie avec telle autre
compagnie de chemin de fer incorporée.

13. La compagnie-est aussi autorisée à faire un arrange- 20
ment ou contrat avec toute autre compagnie de chemin de
fer légalement constituée, pour l'achat ou le transfert, -par
acte'de cession, de sa ligne de chemin de fer ou de ses fravaux,
avec toutes ses dépendances et les priviléges qui lui appar-
tiennent ou lui sont conférés; et la compagnie par le présenL 25
incorporée pourra céder, transférer ou -louer son chemin de
fer en tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis
en vertu du présent acte, ainsi que les études, plans, travaux,
outillage, matériel, mécanismes et autres effets lui apparte-
nant, à,toute autre compagnie légalement constituée, person- 30
nes ou corporations, iux termes et conditions, et sous les
i'estrictions que le directeurs ju' ezont :c*o nables.

14. Tous:actionàires dela éoñipagiù, ctñ¶ils sciënt sujets
britanniques òu aubains, du qu'ils sé,idèt eni anada oâ
aillëus, Ônt et auront également d~roit 'dé lpossédr des 35
actions das la conpagnie, de voteià .- ison de ces actions,
et d'être éIs'aexx charges dans liàcnagnie.

15. Tout ,cte de tra;nsport de terrain à la oom aguie
pouria être dais la forme de la cédule -A annexée au présent
acte,'et :pourxa 'êfe enregitré au- og suI 'affiTait de 1%i 40
des itéinoinisaë son %:é cti6n, fait deyant les f foeión es
oirdinaiMeût attoiisês à les reevoir ; et un acte Ifait &'aII>rh
cêtte formde, 'on 'än'te-m.s de nêie 7aleur, consfitière u
frausP«tlégâl'et valide ýdu terrain ét des immeublesciiy
siönôit ôetnnés, à toutes 'fins 'et intèiitioùs nqelcongiue, 45
et Mo rrégisfrinênt aänra le:ïaêenïe effet <jne si cês ate eût
été assé lpr-de vait notaire.

16. Les pouvoirs conférés par le présent acte sernt
exercés par le commencement du chemin de fer, 'sous trois
ans de laepassation duisnt acte, et il dera être achevé 5,
dans lés huit aiusgui suivrint sèapa-sfoù«


